
Le contexte local et national conjugue à la fois une hausse 
des effectifs étudiants, une plus forte demande locative 
et un développement des projets de résidences étudiantes 
(Contrat de Plan État-Région, « Plan 60 0001» ). Suite à un 
appel à manifestation d’intérêt national, Brest métropole, en 
collaboration avec l’Université de Bretagne Occidentale (UBO), 
le Crous et l’ADEUPa a créé un observatoire du logement des 
étudiants dont le périmètre d’observation a été élargi au territoire 
de Morlaix Communauté qui accueille une antenne de l’UBO. 
La présente publication porte sur la restitution des résultats 
relatifs au territoire de la métropole. Elle dresse un état des 
lieux de l'offre de logements actuellement disponible pour les 
étudiants dans Brest métropole et des modalités d’hébergement 
des étudiants brestois. Cette première analyse permet d'ores 
et déjà d'approcher les dynamiques à l'œuvre et d'identifier 
des besoins.
En résumé, il en ressort une offre de logements diversifiée et 
globalement accessible du fait de loyers abordables. Mais le 
marché du locatif privé s’est tendu ces deux dernières années, 
en particulier sur les petits logements. L'offre adaptée aux 
étudiants à bas revenus en résidence universitaire apparaît 
déficitaire et mériterait d'être élargie. L'accès au logement des 
étudiants internationaux représente aussi une problématique 
dans la métropole brestoise. Enfin, l'adaptation de l'offre aux 
attentes des étudiants est un enjeu, la demande étant de plus 
en plus orientée vers de la location de courte durée dans des 
logements équipés et meublés. 

1. Plan pour la construction de 60 000 logements étudiants pour la pé-
riode 2018-2022. 
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28 400
étudiants

30 %
d’étudiants boursiers

17 %
le rapport entre le nombre de places en
résidence universitaire Crous et le nombre
d’étudiants boursiers

304 €
le loyer médian mensuel hors charges
pour un studio ou T1

32 %
des étudiants vivent
au domicile parental

2 663
places en résidences
étudiantes

+ 4 500
étudiants en 5 ans
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Effectifs étudiants : quelles évolutions 
et perspectives ?
À la rentrée 2018, la métropole brestoise 
accueillait 28 400 étudiants dans ses éta-
blissements d’enseignement supérieur. À 
l'échelle des métropoles françaises, Brest 
affiche une densité significative d’étu-
diants rapportée à la population : 118 étu-
diants pour 1 000 habitants, devant Lyon 
ou Lille par exemple. 

+ 4 500 étudiants en cinq 
ans 
Comme au niveau national, les effectifs 
étudiants ne cessent de croître depuis une 
dizaine d’années. Cette hausse s’explique 
par un effet démographique, avec l’arrivée 

dans les formations post-bac des enfants 
nés en 2000 et les années suivantes. Elle 
est aussi induite par une diversification 
des formations proposées (masseur-kiné-
sithérapeute, orthophoniste, ingénieur bâ-
timent travaux publics, bachelor informa-
tique, management, communication…).

Sur les 4 500 étudiants supplémentaires 
enregistrés en cinq ans, les deux tiers sont 
inscrits à l’UBO, particulièrement sur le 
site du Bouguen, mais également à la fa-
culté de Médecine et de Victor Segalen en 
centre-ville. Les écoles d’ingénieurs ont 
gagné près de 600 étudiants. Autres sites 
comptant au moins 200 étudiants en plus : 
le CESI, Brest Open Campus (école ouverte 
à la rentrée 2016) et le CNAM.

Crédit photo : Mathieu Le Gall - Brest métropole
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Nombre d'étudiants pour 1 000 
habitants en 2017

Source : Observ'agglo, FNAU, juin 2019

Brest

118



Attractivité des 
formations : un étudiant 
sur deux extérieur au 
Finistère
L’origine géographique des étudiants évo-
lue au fil des années. L’internationalisation 
de l’enseignement supérieur se poursuit 
avec une croissance du nombre d’étu-
diants étrangers accueillis (+ 460  entre 
les rentrées 2013 et 2018, soit + 19 %). Ils 
représentent aujourd’hui 10,1   % des ef-
fectifs totaux de l’enseignement supérieur, 
une part qui se situe légèrement sous la 
moyenne nationale (10,6 %)2.

L’aire de recrutement des étudiants a 
tendance à s’élargir. Dans les 2e et 3e 
cycles, c’est une réalité depuis longtemps. 
Désormais, cela est également observé 
dans le 1er cycle. L’évolution de l’origine 
géographique des néobacheliers inscrits à 
l’UBO, sur le site de Brest, l’atteste  : la part 
des Finistériens a reculé de cinq points 
depuis 2013 grâce à une attractivité plus 
forte en dehors de la Bretagne.

Des perspectives 
favorables pour les 
prochaines années…
La dynamique démographique va se 
poursuivre dans les prochaines années 
avec un pic en 2026, avant une décrue 
progressive selon les projections de 
population de l’Insee. La diversification de 
l’offre de formations devrait se poursuivre 
et améliorer l’attractivité du pôle brestois. 
De nouveaux diplômes vont par exemple 
voir le jour à la rentrée 2020 comme le cycle 
proposé par l’ISEN Yncréa Ouest préparant 
au diplôme d’ingénieur dans la spécialité 
«   agronomie et systèmes numériques » 
ou le mastère spécialisé Cybersécurité des 
systèmes maritimes et portuaires lancé par 
les écoles d’ingénieurs (École navale, IMT 
Atlantique, ENSTA Bretagne et ENSM).

La métropole brestoise peut aussi tirer 
profit des atouts mis en avant dans les 
classements des villes étudiantes comme 
le prix abordable des logements, le taux 
de réussite aux diplômes, le cadre de vie 
et la diversité des activités culturelles et 
sportives proposées.

2. Source : MESRI-SIES, Repères et références 
statistiques 2019

… mais des 
interrogations sur le plus 
long terme
D’autres facteurs conduisent à être vigi-
lants sur les perspectives d’effectifs étu-
diants. Le reflux démographique après 
2026 semble incontournable compte tenu 
de la baisse marquée de la natalité ob-
servée en Bretagne dès 2008. Les risques 
peuvent aussi venir du fait qu’un certain 
nombre d’établissements appartiennent à 
des groupes qui ont leur stratégie propre, 
définie au niveau national, et pouvant être 
déconnectée des projets de territoire.

La dynamique 
démographique va se 

poursuivre dans les 
prochaines années avec 

un pic en 2026, avant 
une décrue progressive 
selon les projections de 

population de l’Insee.
La diversification de 
l’offre de formations 

devrait se poursuivre et 
améliorer l’attractivité 

du pôle brestois.
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Pour en savoir
Tableau de bord 2018-2019 de 
l’enseignement supérieur et de la 
recherche dans le pays de Brest n°9

+

Finistère

Autres régions
françaises
et étranger

Bretagne hors
Finistère

25%

52%

22%

Origine géographique des étudiants 
inscrits à l'UBO et dans les grandes 
écoles en 2018/2019 (site de Brest)

Source : UBO et grandes 
écoles, traitement ADEUPa

Origine géographique des 
néobacheliers inscrits à l'UBO
(site de Brest)

Source : UBO, traitement ADEUPa - origine géographique définie à partir du département d'obtention du bac
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Où et comment se logent les étudiants 
« brestois » ?  
Le fichier des mobilités scolaires de l’In-
see issu du recensement de la population 
permet de connaître le lieu de résidence 
des étudiants et leur mode d’héberge-
ment. Selon les données 2016, 24 596 
étudiants sont inscrits dans un établis-
sement supérieur situé dans Brest mé-
tropole.

Principalement dans la 
ville de Brest
76 % de ces étudiants brestois habitent 
dans la métropole (19 000 étudiants), es-
sentiellement dans la ville-centre (65 %). 
Ceux qui habitent en dehors de Brest mé-
tropole, environ 5 600 étudiants, résident 
principalement dans les communautés de 
communes voisines (Iroise, Landerneau et 
Abers). Le lieu de résidence s’inscrit donc 
dans une relative proximité avec le lieu 
d’études. 
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3 % DES ÉTUDIANTS DÉCLARENT 
RÉSIDER EN DEHORS DE LA 
BRETAGNE. CE TAUX PEUT 
S'EXPLIQUER PAR : 
• le fait qu’il s’agisse de données déclaratives ;
• la double résidence, notamment des alternants ;
• les étudiants mineurs qui sont rattachés au domicile de 

leurs parents (2 % des étudiants brestois).
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Majoritairement en dehors du domicile parental
Seuls 32 % des étudiants brestois vivent 
exclusivement chez leurs parents, un 
taux à mettre en relation avec leur origine 
géographique. Cette part est sensiblement 
équivalente à celle observée pour les 
étudiants rennais (30 %) mais nettement 
moins importante que pour les étudiants 
briochins, quimpérois ou lorientais3. 

3. Le taux plus élevé d’étudiants vivant au domicile 
de leurs parents à Quimper, Lorient et Saint-Brieuc, 
illustre un recrutement des formations géographi-
quement plus restreint. La prédominance de for-
mations de 1er cycle dans ces territoires constitue 
certainement un élément d’explication.

Les étudiants qui habitent en dehors de 
Brest métropole vivent à 76 % chez leurs 
parents. La relative proximité entre lieu 
de résidence et lieu d’études leur permet 
semble-t-il de ne pas décohabiter. En 
revanche, seuls 22 % des étudiants qui 
habitent dans la métropole vivent au 
domicile parental. La décohabitation a 
un rôle fonctionnel de rapprochement 
au lieu d’études pour les étudiants 
d’origine géographique plus lointaine. 
La ville-centre, en concentrant la 
majorité de l’offre de logements locatifs 
du Pays de Brest et en offrant une 
proximité géographique avec le lieu 
d'études (permettant de se passer de  
la voiture), constitue leur lieu privilégié 
d’accueil résidentiel. 

La majorité des étudiants dispose donc 
de son propre logement dans le parc 
de logement ordinaire, en résidence 
étudiante ou en internat. 

Crédit photo : ADEUPa
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L'offre de logements dédiée aux 
étudiants 
Le territoire de la métropole dispose 
d’une offre de logements spécifique-
ment dédiée au travers notamment de 
résidences étudiantes. En 2019, ces der-
nières comptaient ainsi près de 2  700 
places, soit un rapport de 11 places 
pour 100 étudiants (18 places pour 
100 étudiants dans la métropole ren-
naise). Alors que les effectifs étudiants 
ont nettement progressé au cours de la 
dernière décennie, l’offre de logements 
dédiés est restée stable.  

Les étudiants les plus 
modestes ont accès à 
un parc de logements en 
résidences universitaires 
Crous
Le Crous gère un parc de 1 250 loge-
ments correspondant à 1 279 places4  
réparties dans trois résidences loca-
lisées sur le campus universitaire du 
Bouguen5. Ces logements sont attribués 
selon les mêmes critères sociaux que 
les bourses, c’est-à-dire prioritairement 
aux étudiants dont la famille dispose de 
faibles ressources. La métropole comp-
tait 7 469 étudiants boursiers à la ren-
trée 2018-2019. L’offre de logements 
Crous est très inférieure dans Brest 
métropole comparativement à Rennes 
métropole. En témoigne le rapport entre 
le nombre de boursiers et de places en 
résidence : à Brest, on compte 17 places 
en résidences Crous pour 100 étudiants 
boursiers contre 31 places pour 100 étu-
diants boursiers à Rennes. La tension 
sur le marché locatif privé rennais ex-
plique probablement en partie cette offre 
supérieure en résidences Crous.

Dans le cadre du projet de contrat de 
plan État-Région (CPER) 2021-2027, la 
création d’une centaine de logements 
supplémentaires sur le campus uni-

4. Capacité louable à la rentrée 2019-2020 (hors 
logements vacants pour travaux).

5. Hors cité internationale Nelson Mandela aux 
Capucins qui accueille essentiellement des ensei-
gnants-chercheurs et quelques doctorants à la de-
mande de l’UBO ou d’établissements partenaires. 

versitaire est envisagée. Une nouvelle 
résidence d’environ 120 logements est 
également en projet sur le site de l’an-
cienne gendarmerie de l’Harteloire. Une 
réflexion est menée sur le niveau de ser-
vices, la volonté étant d’apporter des élé-
ments différenciants par rapport à l’offre 
existante (niveau de services minimum) 
pour s’adapter aux attentes actuelles des 
étudiants (espaces de convivialité...). Le 
plan d’investissement dans les deux 

derniers CPER a mis l’accent sur la mo-
dernisation des résidences Crous. Des 
travaux de réhabilitation sont ainsi enga-
gés, par tranches, sur les résidences uni-
versitaires du Bouguen et de Lanrédec 
(amélioration des éléments de confort, 
mise aux normes PMR…). Dans le cadre 
des travaux, une attention est portée 
au maintien d’une offre très sociale 
(chambres sans douche en particulier). 
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Source : Observatoire de l'Enseignement Sup. et de la Rech. - 2019
© OpenStreetMap (and) contributors, CC-BY-SA
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Résidence Carnot du Logis Breton 
(Brest)

FICHE
D'IDENTITÉ

 T1 - 21 places
 T1 bis - 1 place

Redevance mensuelle médiane
 281,41 € (hors consommations 

individuelles de chauffage et 
d'électricité)

R é s i d e n c e s  d e  l ' A R P E J 
Recouvrance, Liberté, Saint-Luc 
(Brest) et Technopôle (Plouzané) 

FICHE
D'IDENTITÉ

	433 logements - 507 places
 T1 - 376 places
 T1 bis - 17 places
 T3 - 1 place
 T2 en colocation - 23 places
 T3 en colocation - 16 places

Redevance mensuelle médiane 
des T1 (tout compris)
 404,5 €

Résidences Kergoat, Le Bouguen et Lanrédec du Crous (Brest)

FICHE
D'IDENTITÉ

	1 250 logements - 1 279 places*
 Studios - 396 places
 T1 - 883 places

* Capacité louable en 2019

Redevance mensuelle médiane 
(tout compris)
 Studio - 331 €
 Chambre - 206 €

Crédit photo : Le Logis Breton

Crédit photo : ARPEJ
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Les résidences ARPEJ et 
la résidence Carnot du 
Logis Breton complètent 
cette offre sociale 
Ces logements sont également conven-
tionnés et donc éligibles à l’APL. Pour 
l’attribution du logement, les ressources 
du demandeur ne doivent pas excéder un 
certain plafond. Dans la pratique, ce sont 
les ressources de l’étudiant qui sont prises 
en compte et non celles de la famille. L’as-
sociation ARPEJ dispose d’environ 500 
places réparties dans 4 résidences situées 
à Brest et à Plouzané.  

Les différentes résidences universitaires 
(Crous, ARPEJ et Logis Breton) enregis-
traient à la rentrée 2018-2019 un taux 
d’occupation maximum. Le parcours uni-
versitaire étant de plus en plus rythmé par 
les périodes de stages mais également par 
les séjours à l’étranger, les étudiants sont 
nombreux à libérer leur logement à partir 
d’avril. Cette évolution des temps d’ensei-
gnement s’accompagne d’un besoin crois-
sant en logements pour de courts séjours. 

De l’avis des partenaires, il existe à Brest 
un déficit d’offre en logements étudiants 
à caractère social (à bas loyers, éligibles 
à l’APL). Une étude réalisée en 2018 par la 
métropole confirme ce déficit. Elle montre 
que la part de logements Crous rappor-
tée au nombre d’étudiants est plus faible 
à Brest que dans d’autres pôles universi-
taires de taille comparable. Les éléments 
de comparaison qui seront disponibles en 
2020 grâce au réseau des observatoires 
territoriaux du logement des étudiants 

(cf.  page 12) devraient permettre de mieux 
caractériser la situation. Si l’ensemble des 
partenaires s’accorde sur la nécessité de 
développer l’offre compatible avec des 
bas revenus, il semblerait que l’équilibre 
financier soit difficile à trouver sur les dif-
férents projets de résidences étudiantes 
conventionnées actuellement en cours de 
montage. 

Plusieurs projets de 
résidences étudiantes 
privées avec services 
Portées par une forte demande loca-
tive, un rendement et une fiscalité très 
attractifs pour les investisseurs (LMNP, 
Censi-Bouvard…), les résidences étu-
diantes privées se développent sur 
le territoire national. Plusieurs pro-
grammes sont en projet dans la mé-
tropole brestoise qui n’en comptait pas 
jusqu’à présent. La première d’entre 
elles ouvrira en juin 2021, rue Mathieu 
Donart à Brest, et accueillera 219 étu-
diants dans des logements allant du 
T1 au T6. Elle sera gérée par le groupe 
KLEY (Levallois-Perret) qui dispose déjà 
de 7 résidences pour étudiants dont une 
à Rennes. À court-moyen terme, ce sont 
environ 650 nouveaux logements en ré-
sidences étudiantes privées avec ser-
vices qui seront proposés à la location à 
Brest. Les prochains travaux de l’obser-
vatoire pourront apporter un éclairage 
sur cette offre nouvelle : quels publics 
accueillis ? Quels montants de loyer ? 
Quels services proposés aux étudiants?

Compte tenu de leur proximité par rap-
port aux lieux de formation et de la typo-
logie des logements proposés (T1, T2), 
de nombreuses copropriétés brestoises 
(Descartes, Le Jardin des Sciences, Par-
thénon…) accueillent majoritairement, 
voire exclusivement des étudiants.  Elles 
ne comportent pas de gestionnaire et ne 
figurent donc pas dans la catégorie des 
résidences privées de services. 

La résidence du Questel à la Cavale 
Blanche peut être assimilée à une rési-
dence étudiante privée de services. Le 
gestionnaire en réserve l’accès prioritai-
rement aux étudiants de Brest Business 
School et aux élèves infirmiers. 

Crédit photo : KLEY - Résidence étudiante Kley Rennes située au cœur du campus de Beaulieu à Rennes

Les Studios du Questel (Brest)

FICHE
D'IDENTITÉ

Redevance mensuelle médiane
 355 € + 40 € de provisions 

sur charges (eau, électricité, 
chauffage)

	31 studios - 31 places

Crédit photo : Hervé Lalanne
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Des écoles ont leurs 
propres résidences 
L’ENSTA Bretagne6 dispose de 222 
places et l’IMT Atlantique7 de 602 places 
réservées à leurs étudiants. Ces deux 
écoles accueillent une part importante 
d’étudiants étrangers qui privilégient 
la résidence école lors de leur première 
année d’inscription. Pour les années sui-
vantes, les étudiants optent davantage, 
selon les gestionnaires,  pour une loca-
tion dans le parc locatif privé, parce qu’ils 
recherchent plus d’autonomie et qu’ils 
souhaitent se rapprocher des lieux d’ani-
mation qu’offre le centre-ville brestois. À 
la rentrée 2018-2019, ces résidences en-
registraient un taux d’occupation maxi-
mum. Un tiers des logements étaient en 
revanche inoccupés à compter d’avril du 
fait des départs en stages. 

L’ENSTA Bretagne a pour projet d’aug-
menter la capacité d’accueil de sa rési-
dence d’environ 240 places et de réhabi-
liter les locaux existants. S’agissant de 
la résidence Maisel de l’IMT Atlantique, 
une première tranche de travaux est ac-
tuellement en cours. Ces travaux feront 
évoluer l’offre de la résidence vers da-
vantage de studios. Afin de maintenir la 
capacité actuelle, la construction d’un 
nouveau bâtiment est engagée. Une 
deuxième tranche de travaux est prévue 
dans le CPER.

Les résidences 
Habitat Jeunes (ex-
FJT) constituent une 
autre solution pour les 
étudiants
À Brest, 6 résidences accueillent des étu-
diants : 

• les résidences Kérélie-Robespierre, 
Ker Héol et Ker Digemer gérées par les 
Amitiés d’Armor ;

• les résidences Michelet, Kérabecam et 
Octroi gérées par l’Association Ailes.

En proposant du court séjour, les rési-
dences Habitat Jeunes constituent une 
solution pour les stagiaires et les étu-
diants en attente d’un logement plus 

6.  École nationale supérieure de techniques avan-
cées Bretagne. 
7.  École nationale supérieure Mines-Télécom 
Atlantique Bretagne-Pays de la Loire.

pérenne. La part maximale d’étudiants 
accueillis dans ces résidences est pla-
fonnée à 25 %, ce qui représente un po-
tentiel d’accueil théorique de 75 places. 
Pour les locations de longue durée, l’an-
née universitaire notamment, ce mode 
d’hébergement est davantage privilégié 
par les alternants. Leur statut leur per-
met en effet de bénéficier d’un montant 
d’APL maximum (370 €) qui vient couvrir 
en grande partie le montant de rede-
vance qui est nettement plus élevé qu’en 
résidence universitaire du fait des pres-
tations offertes (460 € en moyenne pour 
un studio). Les alternants ne sont pas 
considérés par ces structures comme 
des étudiants mais comme des actifs. 

Environ 200 étudiants 
étaient logés à la rentrée 
2018-2019 en internat
Il s’agit principalement d’étudiants de 
BTS et de classes préparatoires logés 
sur leur lieu d’études. Cette prestation 
est proposée par les lycées Croix Rouge 
La Salle, Vauban, La Pérouse-Kerichen 
et, si besoin uniquement, par le lycée 
Charles de Foucauld et le Campus des 
métiers.  

Résidence ENSTA Bretagne (Brest)

FICHE
D'IDENTITÉ

Redevance mensuelle médiane
 270 € (tout compris, y compris 

petit déjeuner)

	222 chambres - 222 places

Crédit photo : ENSTA Bretagne

Résidence Maisel - IMT Atlantique 
(Plouzané)

FICHE
D'IDENTITÉ

Redevance mensuelle médiane 
d'une chambre
 271 € (tout compris)

	520 logements - 602 places
 437 chambres
 64 studios
 6 T1
 14 lofts de 4 chambres

Crédit photo : IMT Atlantique
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L’offre de logements adaptée aux 
étudiants  
La majorité des étudiants opte pour un 
logement adapté à ses besoins dans le 
parc de logements ordinaires. 

Des petits logements 
locatifs…  
Selon les données du recensement de 
2016, environ 13 000 étudiants brestois  
disposent d’un logement dit ordinaire (hors 
résidences étudiantes ou jeunes et inter-
nats). 80 % d’entre eux habitent dans la 
ville de Brest. Ces étudiants sont très ma-
joritairement locataires dans le parc privé. 
En effet, seuls 3 % d’entre eux occupent un 
logement HLM. Ils privilégient les petits lo-
gements, plus adaptés à leurs besoins et à 
leur budget : les trois quarts  des étudiants 
vivent seuls dans un studio/T1 ou un T2.

… à coût abordable   
Le marché de la location se porte bien à 
Brest. Il est même, selon les profession-
nels, sous tension sur le petit logement 
étudiant. En témoigne un taux d’occupa-
tion de 100 % à la rentrée sur ce type de lo-
gement chez de nombreux professionnels. 
Selon les données de l’indicateur du coût 
de la rentrée en Bretagne (source : Fédé B, 
édition 2019), les loyers ont progressé de 
8 % entre 2017 et 2019 à Brest. Même si 
le coût du logement demeure abordable 
comparativement à d'autres grandes villes, 
cette tension et l'évolution à la hausse des 
loyers constituent un point de vigilance si 
l’on considère que le coût abordable du 
logement est un facteur pris en compte 
par les étudiants dans le choix de leur lieu 
d'études.

La colocation est peu 
développée   
Seuls 10 % des étudiants optent pour ce 
mode d’hébergement, une part équivalente 
à celle de la métropole rennaise. Selon les 
professionnels de la gestion locative, la co-
location, dans sa forme « traditionnelle », n’a 
pas le vent en poupe du côté des bailleurs. En 
revanche, une autre forme de colocation se 
développe et semble rencontrer la demande : 
des locations de chambres dans des grands 
appartements. Ce mode de colocation n’en-
traine pas de solidarité entre les locataires 
et permet de rentabiliser assez rapidement 
l’achat de grands appartements. Ces pro-
duits se développent notamment dans le 
quartier de Bellevue et du Dourjacq où les prix 
d’acquisition sont bas, les appartements re-
lativement grands et les sites de formations 
proches (campus universitaire du Bouguen, 
Kerichen, Croix Rouge, ISEN Yncréa Ouest, 
BBS…). À titre d’exemple, dans un apparte-
ment T5 acheté 85 000 € à Bellevue, chaque 
chambre est louée 300 € par mois. Les loca-
taires bénéficient d’un loyer toutes charges 
incluses et profitent d’espaces communs 
(cuisine, salon, buanderie, salle de bain).

Plougastel-Daoulas

Quatre Moulins
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Saint-Pierre
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Montant des loyers mensuels (hors charges) 
des T1 et T2 en 2018

Source : OLL pour Brest et Rennes et ADIL/FNAIM pour Saint-Brieuc
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Studios/T1 T2

Localisation des appartements 
T1 et T2 à Brest en 2017

Source : Fédération des associations étudiantes de Bretagne Occidentale - Indicateurs du coût de la rentrée en Bretagne 
- Édition 2019. "La moyenne est faite pour chaque ville pour un studio de 20 m² et pour un T2 de moins de 30 m² (les deux 
formes de logement les plus utilisées) donnant un loyer moyen toutes charges comprises pour un logement d’environ 30 m²."

Loyer 
(en €) Rennes Vannes Brest Lorient Quimper Saint-

Brieuc Moyenne

2019 425,5 380,5 381,5 371 334,93 326,5 369,99
2017 431 351 352 402,5 350,5 335 370,33
Variation 
(en €) -5,5 29,5 29,5 -31,5 -15,57 -8,5 -0,34

(en %) -1,28 8,40 8,38 -7,83 -4,44 -2,54 -0,09



Un déficit de logements 
meublés 
Seuls 19 % des étudiants occupent un 
logement meublé, un taux sensible-
ment équivalent à celui observé dans 
la métropole rennaise. Selon les pro-
fessionnels, le marché du meublé est 
aujourd’hui sous-alimenté à Brest. Il 
constituerait 30 à 40 % de la demande. 
L’offre actuelle comprend à la fois du 
« vrai » et du « faux » meublé. Certains 
propriétaires-bailleurs se soustraient en 
effet aux règles du meublé, plus contrai-
gnantes (bail d’1 an au lieu de 3 ans, 
préavis locataire d’1 mois au lieu de 3 
mois…), en ne mettant pas à disposition 
des étudiants l’ensemble des éléments 
d’ameublement définissant le meublé.
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La ville de Brest compte environ 24 000 
petits logements (studio, T1 et T2), soit 28  % 
de l’ensemble des logements. Ils sont plus 
particulièrement localisés dans les quartiers 
de Recouvrance, Siam, St Martin/St Michel. 
Au cours des années 1990, sous l’effet 
de la progression des effectifs étudiants, 
de nombreux grands logements ont été 
divisés par des investisseurs pour y faire des 
studios. 

Selon les données de l’Insee de 2016, le 
taux de vacance dans ce parc de petits 
logements était de 11 %. Ce taux, supérieur 
à l’ensemble de la vacance moyenne toutes 
tailles de logements confondues (7 % à 
Brest), comprend une part importante de 
vacance temporaire liée au départ d’un 
locataire, le parc de petits logements étant 
davantage soumis à la rotation. Ce que 
confirme l’analyse du fichier des locaux 
vacants de 2018 : seul 1,5 % du parc de 
petits logements est vacant depuis plus de 
2 ans. Le potentiel de remobilisation du parc 
existant pour un éventuel développement de 
l’offre locative à destination des étudiants 
est donc relativement faible à Brest. 
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LE LOGEMENT DES ÉTUDIANTS INTERNATIONAUX 
Les partenaires de l'observatoire identifient une difficulté autour du logement des 
étudiants étrangers dans la métropole. L’offre en résidences universitaires et en 
résidences écoles ne permet pas de satisfaire l’ensemble de la demande. Or, ces 
étudiants rencontrent des difficultés pour obtenir un logement dans le parc locatif 
privé car ils ne sont généralement pas en mesure d'apporter les garanties financières 
demandées par les bailleurs. La garantie Visale (garantie de loyers impayés) ne suffit 
pas, semble-t-il, pour sécuriser les propriétaires. Cette problématique n’est pas nouvelle 
mais se pose probablement avec davantage d’acuité dans un marché de logement 
qui s’est tendu ces derniers mois, en particulier sur les logements à destination des 
étudiants. Une enquête auprès des étudiants étrangers a été lancée fin décembre 2019 
par Brest métropole pour éclairer la question.



De nouveaux outils et modalités d’hébergement 
introduits par la loi Elan
Le nouveau bail mobilité doit faciliter la 
location de courte durée. Il s’agit d’un 
contrat destiné à la location temporaire de 
logements meublés à des personnes en 
mobilité. Plus souple et plus court que les 
baux classiques (1 à 10 mois), il doit facili-
ter l’accès au logement,  notamment à des 
étudiants ou des personnes en mobilité 
professionnelle. 

Afin de favoriser le lien social et l’accès au 
logement des jeunes, la loi Elan a créé le 
contrat de cohabitation intergénération-

nelle solidaire. Avec ce contrat, les seniors 
peuvent proposer à la location une partie 
de leur logement à des jeunes de moins de 
30 ans dans le but, notamment, de rompre 
la solitude et de constituer un complément 
de revenus. Les jeunes, eux, ont ainsi ac-
cès à un logement abordable. Cette nou-
velle modalité d’hébergement peut consti-
tuer une réponse pertinente aux besoins 
en logements adaptés aux étudiants à bas 
revenus. 

La création d’un observatoire territorial du logement 
des étudiants (OTLE)
Au printemps 2018, Brest métropole, l’Uni-
versité de Bretagne Occidentale (UBO), 
le Crous et l’ADEUPa Brest Bretagne ont 
répondu conjointement à un appel à ma-
nifestation d’intérêt (AMI) national lancé 
par plusieurs associations (Fédération 
nationale des agences d’urbanisme, Asso-
ciation des villes universitaires de France, 
Conférence des présidents d’université, 
France urbaine…). Cet AMI avait pour but 
de faire émerger des observatoires lo-
caux du logement des étudiants dans un 
contexte de forte croissance des effectifs 
étudiants (300 000 étudiants supplémen-
taires attendus en France dans les 5 pro-
chaines années). Cette candidature a été 
retenue avec un périmètre d’observation 
élargi au territoire de Morlaix Communauté 
qui accueille une antenne de l’UBO. 

L'objectif de l'observation est de produire 
une analyse de l'offre et de la demande en 
logements étudiants pour éclairer la straté-
gie des collectivités vis-à-vis, notamment, 
des porteurs de projets de résidences étu-
diantes et de positionner les territoires de 
façon visible dans les pôles universitaires 
au niveau national.

L’ADEUPa est chargée de mettre en œuvre 
cet observatoire à partir d’indicateurs dé-
finis nationalement et d’assurer la mise 
en réseau à l’échelle régionale (Rennes 
et Saint-Brieuc) et nationale. La mise en 
œuvre de l’observation repose en partie 

sur un partenariat avec les acteurs locaux 
(Crous, UBO, gestionnaires de résidences, 
agents immobiliers…). 

Une première collecte de données a été 
réalisée au cours de l’année 2019. La pré-
sente publication analyse les résultats de 
cette collecte. Les données de comparai-
son entre les différents 
OTLE ne seront dispo-
nibles qu’au second 
semestre 2020 sur la 
base des résultats de 
la seconde collecte. 

L’ADEUPa coordonne en 
parallèle un observa-
toire de l’enseigne-
ment supérieur et de 
la recherche à l’échelle 
du pays de Brest. Cet 
observatoire est an-
térieur à l’OTLE. La 
question du mode de 
vie des étudiants 
et notamment 
leurs conditions 
de logement a 
d’ores et déjà 
été partiellement 
abordée dans ce 
cadre.

Labellisé 
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